
Le cardinal Pie souhaitait, à l’occasion des vœux du nouvel 
an, ce que Notre Seigneur nous a appris à demander dans le 

Notre Père : « Adveniat regnum tuum, que votre règne arrive. » 
Il ne souhaitait prioritairement ni la santé ni la prospérité, ces 
vœux que nous formulons ordinairement, avec d’autant plus 
d’enthousiasme qu’ils ne nous engagent en rien.

Dans son message de Noël 1942, Pie XII souhaitait, lui aussi, la 
venue du règne de Notre Seigneur, et – de façon concrète – celle 
d’institutions chrétiennes : « Qui veut que l’étoile de la paix se 
lève et se repose sur la société humaine collabore à l’éveil d’une 
conception et d’une pratique de l’Etat fondées sur une discipline 
rationnelle, sur un sens humain élevé, sur la conscience chré-
tienne de la responsabilité. »

Là il ne peut s’agir d’une simple velléité, d’un vœu pieux mais 
stérile. Ce doit être une volonté ferme qui prend les moyens 
adaptés. Pour Pie XII, celui qui veut que le Christ Roi règne vrai-
ment, contracte des obligations précises : « qu’il aide à ramener 
l’Etat et sa puissance au service de la société, au respect absolu 
de la personne humaine et de son activité pour l’obtention de 
ses fins éternelles ».

Mais aussi : « qu’il s’efforce et s’emploie à dissiper les erreurs qui 
tendent à détourner l’Etat et son pouvoir du sentier de la morale 
et à le dégager du lien éminemment moral qui les relie à la vie 
individuelle et sociale et à leur faire renier ou pratiquement igno-
rer sa relation essentielle de dépendance à l’égard du Créateur ».

Et enfin : « qu’il promeuve la reconnaissance et la propagation 
de la vérité, qui enseigne que, même dans l’ordre temporel, le 
sens profond, l’ultime règle morale et la légitimité universelle 
du regnare consiste à servir ».

A celui pour qui la nécessité d’institutions chrétiennes ne semble 
pas d’une urgence évidente, le P. Calmel répond : « Il n’est aucu-
nement négligeable de n’être point porté au mal par le scandale 
permanent et autorisé de telle institution contre-nature et d’être 
au contraire soutenu dans le bien par une institution honnête, 
qui est une invitation permanente et autorisée à la droiture et au 
bien vivre. » (Ecole chrétienne renouvelée, Téqui, p. 167)

Une société chrétienne ne se fera pas sans que nous cherchions 
efficacement à l’instaurer ou à la restaurer dans ces portions 
minimes de la société sur lesquelles nous avons une influence 
personnelle, bien réelle : notre famille, notre travail, notre rayon-
nement social.

Au seuil de l’an neuf, voici nos vœux en forme de prière : Adve-
niat regnum tuum, que votre règne arrive dans ma famille, mon 
travail et mon rayonnement en société. Que rien ne s’y soustraie 
à votre divine volonté : fiat voluntas tua, que votre volonté soit 
faite sur la terre comme au ciel.

Que votre règne arrive, que je sois un chrétien à la foi cohérente 
et à la charité communicative.

Abbé Alain Lorans
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